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Les turbulences politiques de ce trimestre
laissent administrés et collectivités avec de
nombreux doutes mais surtout avec le
sentiment de ne plus savoir ce que sera
demain.Après la dissolution de l'Assemblée en juin, l’hésitation
sur le choix du nouveau 1er ministre, les tergiversations sur la
nomination du nouveau gouvernement, les tractations avant
l’annonce du budget 2025 et, pour finir, les derniers tumultes à
l’Assemblée nationale nous rendent tous perplexes, voire
démobilisés pour les collectivités territoriales.
L’incertitude sur les dotations et subventions à venir obligera
les élus à reconsidérer la mise en œuvre de leurs projets.
Notre commune n’y échappera pas. Les différentes opérations
prévues (isolation thermique de l’école élémentaire,
aménagement du parc du Breuil, enfouissement des réseaux et
réfection de la rue de la Clette, aménagement de la place
Viansson…) devront faire l’objet d’arbitrages, difficiles mais
inévitables, en fonction de leur pertinence et de leurs coûts.
Le PLUi, adopté le 3 juin, a, lui aussi, connu quelques
turbulences. Des recours et des demandes de suspension ont
été déposés auprès du tribunal administratif. Le juge a
finalement confirmé la validité du PLUi mais a suspendu les
OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation)
ainsi que les zones 1 et 2 AU créées dans le PLUi qui
redeviennent soumises aux règles du PLU communal, si elles
existaient avant le PLUi.
En dépit du contexte, cette période de fin année reste surtout
l’occasion de convivialité et de solidarité.
Ainsi, à Plappeville, la fin du trimestre nous a permis de vivre
ensemble des moments exceptionnels qui confirment la
réputation de notre commune en matière de dynamisme et
d’animation. Je pense, bien sûr, à la Marche des Lumières qui
nous a entrainés dans une balade merveilleusement organisée
par la commission « Vie culturelle » et l’association Pappolivilla
Je pense aussi au concert de la chorale de l’APL « Coup de
Chœur » qui, sous la direction magique de sa cheffe, Agnès
Hoefler, a, lui aussi, suscité l’admiration. L’un, comme l’autre,
ont été plébiscités par les centaines de personnes qui les ont
vécus.
La solidarité nous porte aussi vers les plus vulnérables. Soyez
donc remerciés pour la générosité dont vous avez fait preuve
lors de la collecte de denrées pour les « restos du cœur » et
les « colis douceurs » que vous avez déposés en mairie.
Que ce moment de Noël soit pour vous source de plénitude
et de bonheur !
Joyeuses fêtes et meilleurs vœux à toutes et à tous !
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LES ÉLÈVES DE CM2 AURONT UN
CYCLE « PISCINE »

L ’organisation de cycles « piscine » pour les
élèves de l’école élémentaire pose toujours des

problèmes du fait de la difficulté d’obtenir des
créneaux dans les piscines de l’agglomération,
celles-ci étant municipales et donc réservées aux
classes de ces communes. Cette année, la piscine
d’Ars-sur-Moselle offrait des disponibilités les
mardis et vendredis matin. À l’unanimité, le conseil
municipal a décidé de positionner la commune sur
ces créneaux, ce qui a permis aux élèves de
bénéficier de 16 séances du 16 septembre au 22
novembre. Les élus ont également décidé que la
commune prendra à sa charge le coût du transport
(2 544 €) et celui des entrées (1 958,40 €). À noter
que le coût de l’enseignement est gratuit.

LES AUTRES DÉCISIONS
• À l’unanimité
- Acquisition de parcelles de terrain à l’euro
symbolique rue de la Momène et rue du Chemin
Vert
- Institution du permis de démolir sur l’ensemble du
ban communal

- Approbation de la signature d’une convention de
prestations de services avec l’Eurométropole de
Metz dans différents domaines : informatique, achats
et commandes publiques, service de remplacement
- Création d’un poste d’adjoint technique principal
2ème classe suite à la réussite à l’examen
professionnel d’un agent et modification du quota
horaire d’un adjoint d’animation qui passera de
17h30 à 22h
- Retrait de la délibération du 25 juin portant sur la
cooptation d’un administré dans une commission
suite à la demande de la préfecture
- Organisation de 2 sessions de centre aéré
pendant la période estivale au prix de 28 € la
journée
- Fixation du prix de vente des sacs poubelles pour
déchets verts (réservés aux personnes âgées) à
10 € les 4 sacs
- Recrutement de deux agents en contrat Parcours,
Emploi, Compétence (emplois aidés par l’Etat) pour
assurer les fonctions d’adjoint d’animation au
service périscolaire.

• Par 15 voix pour et 3 abstentions
Approbation du procès-verbal de la séance du 25
juin 2024.

Ce numéro de « Vivre à Plappeville » a été tiré à 1050 exemplaires
Directeur de publication : Daniel Defaux

Comité de rédaction : Cathie Pont, Jérôme Gaire, Carole Renard,Anne-Catherine Matos,Yann Forget
Ont également contribué : Raymond Illy, Geneviève Ostermann, Emmanuel Paul,Anne Flücklinger,

Peggy Dietrich, Richard Gaspard (correspondant local RL), les écoles, les associations
Le comité de relecture n’est pas responsable des articles transmis par les associations

Composition et mise en page : Cathie Pont & Jérôme Gaire
Imprimerie : IMPRIMIS

Imprimé sur papier issu de forêts gérées durablement

Conseil municipal du 24 septembre 2024
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FEU VERT POUR L’ADHÉSION DE LA
COMMUNE AU SERVICE
INTERCOMMUNAL DE POLICE
MUNICIPALE

L ’année 2023 a vu l’inauguration du CSU
(Centre de Supervision Urbain) métropolitain

créé au titre de la compétence de la métropole en
matière de prévention de la délinquance.
L’Eurométropole de Metz souhaite poursuivre son
action et répondre aux enjeux en matière de
tranquillité et de sécurité publiques par la création
d’un service intercommunal de police municipale
ayant vocation à intervenir dans les missions
suivantes :
- la sécurisation des transports publics (12 policiers)
- la protection de l’environnement (3 gardes-
champêtres)
- la police des communes (12 policiers)
Tous ces agents seront armés.
À l’unanimité, les élus ont décidé d’adhérer à ce
service qui se substituera au service intercommunal
de police municipale de Woippy à compter du 1er

janvier 2025.

LES AUTRES DÉCISIONS
• À l’unanimité
- Approbation et signature de la convention
partenariale avec l’AGURAM (AGence d’URbanisme
des Agglomérations de Moselle) et octroi d’une
subvention de 3 200 € à cet organisme
- Acceptation de l’avenant à la convention avec
l’Eurométropole pour la gestion du petit entretien
de voirie qui prévoit l’élagage des arbres en
bordures des ex-voies départementales pour un
coût de 278 € à charge de la commune
- Acquisition à l’euro symbolique d’une parcelle de
38 ca située rue du Chemin Vert intégrée dans le
domaine public lors de la création de la rue

- Amortissement des attributions de compensation
en investissement et neutralisation pour l’année
2023
- Autorisation donnée au maire de mettre en vente
aux enchères l’ancien camion communal et la
saleuse en passant par le site Agorastore dédié aux
ventes en ligne des biens réformés des collectivités.
Mise à prix : 3 500 €
- Acceptation de la rétrocession à la commune
d’une concession funéraire par un particulier et
restitution de la somme de 268 € au demandeur
- Attribution de subventions à :

* l’Interassociation : 3 000 €
* l’Atelier des Arts de Plappeville :181,83 €

- Demandes de subventions au :
* Conseil Départemental de Moselle : 3 000 €

pour l’organisation du festival « Musiques sur les
Côtes » et 3 000 € pour l’organisation du festival
de théâtre « Rideau ! »

* Conseil Régional Grand Est : 5 000 € pour
l’organisation du Marché de Potiers
- Approbation du rapport définitif de la Commission
Locale d’Évaluation des Charges Transférées
(CLECT).

• Par 18 voix pour et 1 abstention
- Approbation du procès-verbal de la séance du 24
septembre.

• Par 18 voix pour et 1 voix contre
- Fixation des tarifs de la distillerie à 55 € la ½
journée et 110 € la journée.

• Par 15 voix pour et 4 abstentions
- Cession de parties de parcelles communales en
bordure de voirie à 77 €/m2 :
7 rue des Vignes, 26 rue Saint Vincent et 13 rue du
Général Brion.

Conseil municipal du 19 novembre 2024
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Le mardi 24 septembre dernier, le marché
hebdomadaire semi-nocturne de Plappeville a

célébré son 5ème anniversaire. L'événement a réuni
commerçants, clients et membres du conseil
municipal autour d'animations, de dégustations et
d'une tombola. Depuis 5 ans, ce marché offrant une
variété de produits locaux, se tient tous les mardis
après-midi de 16h à 19h près de la salle polyvalente.
Il est un rendez-vous apprécié des Plappevillois.

D u 10 au 13 octobre, les églises de Lorry-lès-
Metz, Plappeville, Scy-Chazelles et Lessy ont

vibré au son et au rythme du jazz décliné sous des
formes variées : jazz manouche, jazz années 20, jazz
« Nouvelle Orléans ».Voix, clarinette, piano, guitare,
contrebasse, bandjo et violon ont enthousiasmé un
public venu nombreux à chacun des concerts
organisés dans le cadre de la 23ème édition de cette
manifestation.

Fête du 5ème anniversaire du marché de
Plappeville

Festival « Musiques sur les Côtes » :
place au jazz !
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Samedi 30 novembre, la commune et
l’association Pappolivilla ont organisé, pour la

seizième année, la « Marche des Lumières »,
évènement très attendu avant les fêtes de fin
d’année. Le parcours débutait à l’église par un
concert avec, à l'orgue, Jean-Pierre Aniorte et le
ténor Fabrice Marchetto. À l’issue de ce moment
musical, les participants, venus très nombreux
malgré le froid, se sont mis en route derrière le
lanternier, Joseph Silesi, pour une balade par les
rues, ruelles et sentiers du village, balisés par 600
luminions mis en place par Jérôme Gaire et les
membres de la commission. Plusieurs haltes

musicales et dégustatives balisaient l’itinéraire.
Après la traditionnelle soupe chaude savourée au
son des cors de chasse, le cortège a poursuivi sa
balade pour rejoindre le château de Tignomont
dont les propriétaires, M. et Mme Nicolle, avaient
ouvert le portail de la cour pour l’occasion. Puis
retour vers la mairie où deux musiciens attendaient
les marcheurs. Pour
finir cette balade,
tous se sont
retrouvés sur le
parvis de la mairie
pour un spectacle de
jongleurs du feu suivi
du partage d’un bon
verre de vin ou de
jus de pomme
chaud !
De l’avis de tous, ce
fut une soirée
exceptionnelle.

S aint Nicolas, accompagné de son fidèle acolyte le Père Fouettard, a
enchanté les enfants présents au marché hebdomadaire, le 3

décembre. Coiffé de sa traditionnelle mitre et portant sa magnifique
crosse, l'évêque de Myre a distribué généreusement des bonbons aux
plus jeunes, sous l'œil vigilant du Père Fouettard, toujours prêt à
rappeler à l'ordre les petits coquins. Cette visite a illuminé les visages
et apporté un avant-goût de la magie de Noël !

Une « Marche des Lumières » féérique !

Saint Nicolas fait une
apparition surprise au marché
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La sortie « Verdun, un autre regard », organisée
par la commune et l’Association Plappeville

Seniors le 17 octobre 2024, a été très appréciée par
les participants.
La maison « Braquier » a livré quelques secrets de
fabrication de ses dragées (gommage, enrobage…).
Lors de la visite de la Citadelle Souterraine, les

casques à réalité augmentée ont transporté le
groupe dans le vécu de 4 soldats de la Grande
Guerre.
Après la pause déjeuner, deux visites guidées ont
réservé leur lot de surprises. Le musée de la
Princerie, dépositaire, entre autres, de sculptures
médiévales et d’œuvres de peintres meusiens,
recèle un superbe peigne liturgique en ivoire
sculpté de l’époque romane... et une dent de
mammouth !
La cathédrale, construite à partir du Xe siècle, abrite
une crypte remarquable, un cloître édifié au XVIe

siècle et de magnifiques vêtements liturgiques
brodés. C’est au son des 19 cloches à la volée que
les visiteurs d’un jour ont rejoint, ravis, leur bus !

P our la première fois cette année, la commune,
sur proposition de l’Eurométropole, a suivi la

démarche de « Metz Mécènes Solidaires » en
mettant des « Boîtes à Douceurs » à disposition des
Plappevillois (boîtes destinées à égayer les fêtes de
fin d’année de personnes en situation précaire).
L’élan de solidarité ne s’arrête pas là, la collecte
pour les « Restos du Cœur » montre, qu’ensemble,
nous pouvons faire de Noël un moment de partage
et de solidarité pour tous.

Sortie à Verdun

Solidarité
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Les colis de Noël pour les personnes âgées de
plus de 80 ans sont prêts !

Ils sont beaux, bons... et ne demandent qu’à être
dégustés !
Comme les années précédentes, ils ont été ou
seront bientôt apportés à domicile par les élus des
différents quartiers du village.

A près les travaux d’assainissement réalisés cet
été par les services de l’Eurométropole de

Metz ruelle aux Fraises, rue de l’Ancienne Mairie et
place Louis Viansson Ponté, la commune a confié à
l’équipe de maîtrise d’œuvre LVRD les travaux
d’effacement des réseaux.
L’entreprise ERTP, retenue après consultation, a
procédé à l’enfouissement des câbles électriques et
de fibre optique pour les particuliers, les locaux
municipaux et l’éclairage public. Ces travaux
devraient se terminer début 2025 avec les
raccordements aux réseaux, la pose des nouveaux
luminaires et le démontage des lignes aériennes et
des poteaux.
Une nouvelle consultation sera lancée
prochainement pour l'aménagement de la place.
Cette nouvelle phase de travaux est programmée à
l’été 2025.

Colis de Noël

Travaux au cœur du village
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Vendredi 18 octobre, l’équipe de prévention et
de gestion des déchets de l’Eurométropole de

Metz, en lien avec la mairie de la Plappeville, a
organisé un drive pour permettre le retrait des
commandes de composteurs devant la salle
polyvalente. Ce sont 111 composteurs qui ont été
retirés par des Plappevillois mais aussi par des
habitants des communes alentour.
Si vous avez manqué l’opération, n’hésitez pas à
consulter le site eurometropolemetz.eu, rubrique
déchets puis compostage afin de connaître le
calendrier de ces opérations de drive.

QUELQUES CONSEILS POUR AVOIR UN
BON COMPOST :
Utilisez, si vous le pouvez, un broyeur afin de
réduire les branches et les brindilles. Passez votre

tondeuse dans les feuilles dures afin de les réduire
en morceaux qui pourront être ajoutés au compost.
Ces déchets contribueront à l’équilibre du compost
en apportant des éléments carbonés alors que les
déchets humides (tontes de gazon, herbes fraîches,
déchets de cuisine et fruits…) apporteront des
éléments azotés.

RÉFECTION DE LA RUE DE LA BONNE
FONTAINE

Depuis quelques temps, la rue de la Bonne
Fontaine s’était dégradée, créant de

nombreux « nids de poule » qui recueillaient l’eau à
chaque pluie. Les agents communaux ont donc
procédé à un épandage-damage de gravillons pour
améliorer le confort des automobilistes qui, nous
l’espérons, n’en profiteront pas pour augmenter
leur vitesse !

Distribution de composteurs

Voirie
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Chaque saison apporte son lot de travaux à
réaliser par nos agents. L’automne aussi.

SOUFFLAGE ET RAMASSAGE DES
FEUILLES
Cette opération occupe, pendant plusieurs
semaines, une grande partie du temps de nos agents.
Equipés de souffleurs et d’un aspirateur à feuilles, ils
parcourent toutes les rues et les ruelles du village.
Ils en ont ainsi collecté plus de 10 tonnes qui
servent à alimenter le dépôt de compostage de la
régie HAGANIS.

DÉCORATIONS DE NOËL
Remplacés ou remis en état par nos agents, les
motifs de Noël ont été installés dans toutes les rues
du village. Certaines en bénéficient pour la première
fois cette année. Tous les décors équipés en LED
font un peu oublier la grisaille habituelle de ces
journées de fin et de début d’année et nous
plongent, adultes et surtout enfants, dans
l’atmosphère de Noël.

PLANTATIONS DANS LES MASSIFS ET
LES BACS
Plantés avant l’hiver, les bulbes de narcisses et de
tulipes ainsi que les pensées fleuriront au printemps.
Toutes ces plantes contribueront à créer un cadre
de vie agréable qui confirmera le caractère
accueillant de notre commune.

Travaux d’automne
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Les commissions Environnement et Vie scolaire
ainsi que la directrice de l’école élémentaire

ont participé le samedi 16 novembre à une
opération de désherbage des espaces végétalisés de
la cour d’école. Cette opération permettra aux
élèves de CE1/CE2 de planter les bulbes gagnés par
l’école en participant à un concours. Vivement le
printemps pour apprécier le résultat !

L a classe de CM1/CM2 s’est rendue à 16
séances d’apprentissage de la natation à Ars-

sur-Moselle. Les 24 élèves ont pu repartir avec leur
attestation « savoir-nager » qui certifie leur maîtrise
du milieu aquatique. Il reconnaît la compétence à
nager en sécurité dans un établissement de bains ou
un espace surveillé.

L es élèves des classes de CE2/CM1 et de
CM1/CM2 ont participé à la dictée ELA 2024.

Deux handballeuses, médaillées olympiques, Sarah
Bouktit et Lucie Garnier ont lu un extrait du livre
«  les deux mondes » de Jean-Baptiste Andréa. Elles
étaient accompagnées par M. Satta, représentant
l’association, qui a expliqué aux enfants ce qu’était la
leucodystrophie. Ce fut un temps fort avec de
riches échanges.

Désherbage de la cour d’école

Clap de fin pour la piscine

Dictée ELA
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I l est de tradition pour leur dernière année
passée à l’école élémentaire que les élèves de

CM2 agrémentent l’arboretum d’un nouvel arbre.
Le jeudi 28 novembre, la classe de Mme Heckel-
Guyon a donc planté un « Betula pendula » (boulot).
Un goûter a clôturé cet après-midi. Avant de
repartir, les élèves ont reçu un bulbe de tulipe et un
bulbe de narcisse.

L a conversion intégrale à l’éclairage LED et la
diminution de l’intensité lumineuse la nuit ont

permis de réaliser des économies significatives tant
en consommation qu’en coûts.
La consommation totale d’électricité pour les 557
candélabres de la commune est passée de
47 488 kWh entre les mois de juin et octobre 2023
à 28 164 kWh sur la même période en 2024, soit
une réduction de 40,7%. Cette diminution
s’accompagne d’une baisse des coûts, passant de
8  661,58  € à 4 973,88 €, ce qui représente une
économie de 42,6%.

Plantation à l’arboretum

Réduction du coût de l'éclairage public
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… SECRET DE FABRICATION

Certains se posent peut-être la question :
pourquoi les articles pour la revue doivent

parvenir en mairie un mois avant sa distribution ?
On vous explique tout !
La lecture :
Les articles, rédigés par les élus, les écoles et les
associations, sont relus par le comité de rédaction
qui s’attache à faire disparaître les éventuelles
fautes, retravaille le style, les résume suivant la place
disponible… Lors d’une première réunion,
uniquement les textes bruts sont relus.
La mise en page :
Afin de diminuer le coût de la confection, les textes
et photos sont mis en page par les élus à l’aide d’un
logiciel de PAO (Publication Assistée par
Ordinateur) gratuit. Une semaine de travail est
nécessaire. Une fois cette mise en page bien
avancée, il devient compliqué d'ajouter un article
imprévu sans tout recommencer.
La relecture :
La revue a maintenant presque son aspect final. Elle
passe une deuxième fois au comité de rédaction qui,
en plus de vérifier la grammaire et l’orthographe,
soigne la mise en page et choisit la couverture.
C’est à ce moment-là que le maire vient mettre la
dernière touche avec son « mot du maire  » qui
commente l’actualité.

L’impression :
Le fichier haute-définition généré par le logiciel de
PAO est ensuite confié à notre imprimeur
(IMPRIMIS au Ban-Saint-Martin) pour l’impression
et le façonnage. Le délai pour cette opération est
d’une quinzaine de jours.
La distribution :
Elle est assurée, sur son temps libre, par l’élu de
votre quartier ou des bénévoles. Soyez indulgents
quant à la rapidité de chacun, certains ont des
plannings déjà très chargés, mais n’ayez crainte, vous
ne serez pas oubliés.

… SES CONTRIBUTEURS

La revue est consacrée principalement à
l’actualité communale et associative de

Plappeville sur le trimestre.
Vous pouvez cependant envoyer vos plus belles
photos, en haute définition, elles pourraient être
choisies pour la couverture.Vous retrouverez sur
chaque revue, dans la rubrique « vie pratique »
(p31), la date limite d’envoi et l’adresse mail à
laquelle la transmettre.

Le plan de Plappeville et les livrets du patrimoine font
peau neuve !

Le plan de Plappeville a été mis à jour et sera bientôt
distribué dans vos boîtes aux lettres. Suivront dans le courant
de l’année 2025 les livrets des trois chemins du patrimoine.

La revue …









Mairie de Plappeville
14 rue Paul ferry
57050 Plappeville
accueil@plappeville.fr
www.plappeville.fr
03 87 30 40 75

Périscolaire
14b rue Paul Ferry
03 87 31 14 39

École maternelle "Les Séquoias"
14b rue Paul Ferry
03 87 32 24 61

École élémentaire "LesVenelles"
Place LouisViansson Ponté
03 87 32 24 66

Multi-accueil, Familles Rurales de Plappeville
Mélissa Grün
rue du Pâquis
magribouille57@orange.fr
03 87 17 31 06

Association Plappeville Loisirs
Pascal Gaire
2, placeViansson Ponté
plappeville.loisirs@gmail.com
03 87 31 32 88 ou 06 73 99 51 79

FC Lorry-Plappeville
Claude Kuhl
Stade Municipal - Place Albert Thiam
lorryplappeville.fc@moselle.lgef.fr
06 41 59 58 74

Handball Club Plappeville
Mélissa Bau
5657115@ffhandball.net

Éclaireuses, Éclaireurs de France
Groupe de Plappeville, 2 placeViansson Ponté
eedf.plappeville@gmail.com
06 89 84 57 70

Association des Parents d'Élèves
Alexandra Porquet-Fusier
ape.plappeville@gmail.com
06 25 66 02 66

Ordre desVignerons
Denis Beltzung
06 27 59 22 66
beltzung.denis@gmail.com

Les Amis duVieux Plappeville
Louis Gasser
lesamisduvieuxplappeville@gmail.com

Pappolivilla
Joseph Silesi
06 70 92 46 82

Les Naturalistes du Saint-Quentin
Michel Renner
michel.renner57@gmail.com
liegeois53@gmail.com

Echange Local Plappevillois
Anne-Sophie Guenot
elp.plappeville@gmail.com
elp.plappeville.seliweb.net

Union Nationale des Combattants
Edouard Pont
06 64 41 43 37
unc-plappeville@outlook.fr

Atelier des Arts de Plappeville
Monique Stébé
mstebe57@gmail.com

Association Plappeville Seniors
Josyane Sérafin
06 80 83 03 27
josiane.serafin@numericable.fr

Conseil de Fabrique
Bertrand Mariotte
03 57 28 38 86

Interassociation
Sylvie Delbary
interassociation.plappeville@gmail.com

Plappeville PlusVerte
Marie-Claude Bougrini
plappeville.plus.verte@gmail.com
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ETAT CIVIL

Typhen Barrière est passionnée d’esthétique.
Après l’obtention de son brevet avec mention

TB en 2023, elle a souhaité intégrer une école
privée d’esthétique à Metz pour devenir
maquilleuse professionnelle.
Afin de se lancer de nouveaux défis, elle tentera le
concours de meilleur ouvrier de France esthétique
ce qui lui permettra d’acquérir des techniques plus
spécifiques.

Étant également passionnée de mode, Typhen a
souhaité participer au concours « Miss Teen
Universe Lorraine », ce qui lui a permis d’apprendre
beaucoup aux côtés d’autres miss déjà titrées. Le
concours a allié danse, chorégraphie, questions
«  ouvertes » ainsi qu’une présentation de soi.
Typhen a terminé 4ème dauphine « Miss Teen
Universe Lorraine ». C’est une grande fierté pour
elle-même mais aussi pour toute sa famille.

05 septembre
Pierrette Gollnisch née Theis

06 septembre
Manfred Stroh

14 octobre
Giancarlo Ramazzotti

28 septembre
Kévin Podrez

& Adeline Perrein

30 novembre
Charles Pareydt

& Eve Hinault

Typhen : 4ème dauphine « Miss Teen Universe
Lorraine »

PROJECTEUR SUR ...

Décès

MariagesEtat civil
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ÇA S'EST PASSÉ AU VILLAGE

Cette année, la randonnée des lavoirs organisée
par la section Rando VTT de l’ASPTT Metz

Métropole, a eu lieu le dimanche 29 septembre. Les
bénévoles de l’Association Plappeville Loisirs étaient
au rendez-vous au lavoir dit « du bas » afin
d’accueillir chaleureusement les participants de la

randonnée. Des collations et des boissons leur ont
été offertes avec le sourire pour leur redonner
courage et force.

L e quartier rue des Marivaux/place de l’Église
s'est réuni le 5 octobre pour serrer ou tisser

de nouveaux liens entre voisins.
Bien lui en a pris, car un soleil radieux s'est invité à
la fête.

C omme de plus en plus d’organisateurs de
grandes manifestations, le Club de Metz

Sports d’Orientation avait choisi Plappeville pour
ouvrir la semaine fédérale d’orientation le 29
octobre dernier. 700 participants, venus de toute la
France, ont ainsi été accueillis à la salle polyvalente.

Ils ont ensuite emprunté sentiers et ruelles du
village pour se rendre à proximité de l’arboretum,
point de départ des 7 parcours proposés dont un
de 2 km pour les plus jeunes. De l'avis d'un
organisateur, ce fut « une belle réussite à travers un
village magnifique et un superbe site, riche des
vestiges de son passé militaire ».

29ème édition de la
randonnée des lavoirs

Une fête des voisins en octobre ?
Et pourquoi pas ?

La semaine fédérale d’orientation a
commencé à Plappeville
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ÇA S'EST PASSÉ AU VILLAGE

Un très grand nombre d’enfants et d’habitants
du village se sont rassemblés devant le

monument aux Morts autour du maire, Daniel
Defaux, du président de l’UNC, Edouard Pont et du
secrétaire départemental du Souvenir Français de
Moselle, Christian Evesque, auxquels s’étaient joints
Jean-Luc Bohl, conseiller départemental, Belkir
Belhaddad, député et sa suppléante Martine Sas-
Barondeau.

Ce 11 novembre, pour les Plappevillois, revêtait un
caractère particulier. En effet, il marquait, non
seulement, le 106ème anniversaire de l’armistice de
1918, mais aussi le 84ème anniversaire de l’expulsion
de 95% des habitants du village le 11 novembre
1940 et le 80ème anniversaire de la libération de
Plappeville le 18 novembre 1944.

Après avoir chanté le chant des expulsés, les enfants
de l’école élémentaire, accompagnés de la directrice
et des enseignants, ont exprimé, tour à tour, ce que
représente, pour eux, la libération. Ils ont ensuite
déposé un drapeau à chaque nom des soldats cités
au martyrologe. Ils se sont joints, enfin, à la chorale
Sainte Brigide dirigée par Chantal Tilly, pour chanter
la Marseillaise, entrainant tout le public avec eux.

11 novembre : une belle commémoration !
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ÇA S'EST PASSÉ AU VILLAGE

Messine d’origine, elle avait 25 ans quand elle
est arrivée à Plappeville pour accompagner

son mari qui avait été nommé directeur de l’école.
Mme Guillemin en a fait son village et s’est créé
beaucoup de liens.
Très ouverte, elle communique volontiers, et son
excellente mémoire l’amène à raconter de
nombreuses anecdotes.

Mère de trois filles, Marie-Christine qui réside à
Berlin, Marie-Annick à Strasbourg et Marie-Pierre à
Plappeville, et grand-mère de trois garçons,
Gabrielle Guillemin est bien ancrée dans sa famille
qui constitue son socle et où elle y a une belle
place.
Joyeux anniversaire Mme Guillemin !

Ç a n’est sûrement pas à cause de la neige,
tombée à Plappeville en très faible quantité ce

jour-là, qu’un arbre a cédé et s’est abattu sur la rue
des Carrières en fin d’après-midi ce vendredi 22
novembre. Il a malheureusement entrainé dans sa
chute le câble électrique.
Les pompiers sont rapidement intervenus pour
sécuriser le lieu, suivis de près par l’astreinte de
reseda qui a coupé le courant dans le quartier afin
de pouvoir travailler en toute sécurité. Les services
de l’Eurométropole de Metz se sont, pour leur part,
occupés de débiter l’arbre et de débarrasser la
chaussée. Tout est rentré dans l’ordre dans le
courant de la soirée.

Gabrielle Guillemin a fêté ses 90 ans !

Un arbre tombe et sectionne un cable
électrique
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INFORMATIONS SCOLAIRES

J eudi 10 octobre, les élèves des classes de
CE1/CE2 de Mme Vagnier et de CM1/CM2 de

Mme Heckel se sont rendus au lycée Georges de la
Tour à Metz.

Ils ont été accueillis et encadrés par des lycéens
tout au long de la matinée.
Les enfants ont pu participer à 4 ateliers différents
parmi :
- ça bouge en physique : fusées propulsées par de
l'air, création de grosses bulles de savon
- observer le vivant : collection d'insectes,
animaux marins, animaux empaillés, araignées,
observation de phasmes vivants et de grillons
- observer au microscope : des cellules de
plantes, des fibres musculaires, des globules blancs
ou rouges

- découverte de l'ADN
- découverte du squelette et des organes du
corps
- la lumière, la diffraction dans l'eau, la
décomposition de la lumière comme dans un arc-
en-ciel
- l'air qui nous entoure
Dans chaque atelier, les enfants étaient pris en
charge par plusieurs étudiants qui expliquaient les
expériences, les faisaient manipuler et répondaient à
leurs questions.
Les élèves n'ont pas vu le temps passer et étaient
enchantés !

La fête de la science
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INFORMATIONS ASSOCIATIVES

L ’activité des vignerons en cette saison se
déroule à la cave pour conduire et surveiller les

fermentations ainsi que dans les vignes, notamment
pour planter les piquets dans les quatre nouvelles
rangées de pinot noir plantées en début d’année.
Les vignerons ont également allumé l’alambic de la
distillerie à l’occasion de la «  Marche des
Lumières » afin de le faire connaître au plus grand
nombre.
Mais surtout, les vignerons commencent à préparer
la fête de la Saint Vincent qui aura lieu le dimanche
19 janvier 2025.
Ce traditionnel rendez-vous annuel est fêté à
Plappeville depuis le XIe siècle. D’abord au sein de
l’abbaye de Saint Symphorien qui possédait à
Plappeville une métairie de vigne jusqu’en 1744. Il y
était notamment fabriqué le vin pour l’évêché de

Metz. Ensuite, les vignerons de l’époque ont
maintenu la tradition en distribuant le pain dans
toutes les maisons du village. Depuis 1975, cette
fête de la Saint Vincent est perpétuée par l’Ordre
des Vignerons de Plappeville, avec l’accueil à la
mairie à 9h45, puis le départ à l’église en procession
pour la messe dédiée à saint Vincent. En point
d’orgue, le repas dansant à 12h30 à la salle
polyvalente où sont attendus un maximum de
convives.
Venez nombreux, vous ne serez pas déçus !
L’animation sera assurée par l’orchestre Goldfinder
et le repas par le traiteur Pascal Gall. Différentes
animations seront organisées en parallèle comme
les intronisations ou une tombola avec de
nombreux produits viticoles à gagner.

MENU
• Apéritif kir lorrain offert

• Cassolettes Noix de Saint-Jacques
• Trou lorrain

(marc de Plappeville, sorbet mirabelle)

• Joue de porc confite
accompagnée de sa garniture de légumes

• Duo de fromages sur lit de salade verte aux noix
• Poire chocolat

• Café

RÉSERVATION - ORDRE DES VIGNERONS - FÊTE DE LA SAINT-VINCENT
Dimanche 19 janvier 2025 - Salle polyvalente - Plappeville

Bulletin-réponse à renvoyer avant le samedi 11 janvier 2025
à Mme Carole Renard 97 rue du Général de Gaulle 57050 Plappeville
Tél : 06 89 13 28 83 - mail : vigneronsplappeville@gmail.com

Nom et adresse du responsable ____________________________
____________________________________________________
Nb adultes _______ x 50 € * = _______ € / Nb enfants _______ x 15 € * = _______ €

Total : _______ €
désire être à la table de _____________________

accompagné d'un chèque libellé à l'Ordre desVignerons de Plappeville * boissons non comprises

Saint Vincent
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INFORMATIONS ASSOCIATIVES

Fin août : Des participants de l’atelier poterie ont
réalisé de magnifiques bols très travaillés lors d’un
stage animé par le maître céramiste Thierry Luang
Rath qui possède un atelier en Bretagne.

Début septembre : Participation à la manifestation
« les Artistes dans le Parc » dans le parc d’Arros,
organisée par la commune. Tableaux et poteries
ainsi que des démonstrations de techniques pastel
et aquarelle ont été très appréciés.

Mi-novembre : Comme chaque année, les
membres de l’Atelier ont présenté leurs œuvres
lors de leur exposition annuelle. La variété et la
qualité de leurs travaux ont été admirées par un
très grand nombre de visiteurs. Deux invités
d’honneur ont présenté quelques unes de leurs
œuvres : Hélène Dessonet, céramiste, et Norma
Grudé, aquarelliste.

A vec plus de 200 convives qui ont fait chauffer
les poêlons, la seconde édition de la soirée

dansante raclette party géante, a été une nouvelle
fois une belle réussite. Les jeunes de l’association
ont su organiser avec brio ce moment de
convivialité à la salle polyvalente, le samedi 23
novembre dernier. Les bénéfices de la soirée
serviront à l’organisation d’un voyage pour les
louveteaux.

Nombreuses activités culturelles artistiques

Une 2ème édition réussie pour la soirée
dansante « Raclette Party » !
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INFORMATIONS ASSOCIATIVES

Le FC Lorry-Plappeville clôture une belle saison,
marquée par des moments forts et des

réussites sportives.

UNE MONTÉE HISTORIQUE EN
PREMIÈRE DIVISION POUR LES U18
Le samedi 1er juin 2024 restera gravé dans les
moments forts du club. Ce jour-là, les jeunes du FC
Lorry-Plappeville ont affronté l'équipe d'Amanvillers
lors d’un match décisif. Portée par une
détermination sans faille, l’équipe a brillamment
remporté la rencontre sur un score sans appel de 4
à 0 leur permettant de décrocher une place en
première division. Félicitations à eux pour ce succès
bien mérité !

UN STAGE DE DÉTECTION POUR LES
JEUNES PROMETTEURS
Le club ne se repose pas sur ses lauriers et
continue de miser sur l’avenir. Du 19 au 23 août

2024, il a organisé un stage de détection pour les
catégories U6 à U13. Chaque matin, de jeunes
joueurs en herbe ont pu se confronter aux
exigences du football en participant à des ateliers
encadrés par les éducateurs du club. Ce stage a
permis de repérer de nouveaux talents et de
renforcer les équipes jeunes pour les prochaines
saisons. Une initiative qui témoigne de l’ambition du
club.

BRAVO À TOUTES LES ÉQUIPES !
Le FC Lorry Plappeville tient à féliciter toutes ses
équipes, des plus jeunes aux plus expérimentées,
pour leur engagement tout au long de la saison.
Que vous soyez débutant ou confirmé, n’hésitez pas
à rejoindre le club et à venir pratiquer le football
dans une ambiance conviviale et dynamique.
Inscriptions auprès du président :
Claude Kuhl : 06 41 59 58 74.

Q uel drôle d’oxymore pour évoquer la
pollution lumineuse et la protection de la

biodiversité nocturne !
Afin de mieux percevoir l’impact de la luminosité
urbaine et l’importance de la trame noire,
Plappeville+Verte, soutenue par l’Eurométropole de
Metz, a organisé le samedi 12 octobre une balade
nocturne par ruelles, venelles et espaces naturels du
village.

32 personnes dont 6 enfants ont répondu présents
et ont pu entendre des oiseaux et rapaces
nocturnes ainsi que des chauves-souris grâce à une
« batbox » percevant les ultra-sons émis par celles-
ci.
Cet événement, entrant dans le cadre d’une
opération nationale, sera reconduit annuellement
par Plappeville+Verte. Rendez-vous en octobre
2025 !

Une belle saison !

Le Jour de la Nuit à
Plappeville
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INFORMATIONS ASSOCIATIVES

C’est sous un beau soleil que, le 27 octobre,
l’APE a organisé une chasse au trésor pour

Halloween ! Il s’agissait, pour petits et grands, de
retrouver le nom de la sorcière qui hante le parc
d’Arros grâce aux multiples indices dissimulés tout

autour du salon d’honneur. Environ une centaine de
personnes a participé à cet évènement. Un grand
merci aux bénévoles pour l’élaboration du jeu, la
préparation du salon d’honneur le matin et la
distribution du goûter et des bonbons.

L e dimanche 13 octobre dernier, l’APE a
organisé son premier vide-dressing depuis 2018

à la salle polyvalente ! 73 exposants sont venus dès
9h le matin jusqu’à 17h pour proposer aux visiteurs
des articles vestimentaires allant de la layette aux
vêtements pour adultes. Une belle opération pour

l’association qui a récolté des fonds pour financer
les prochains évènements de l’APE lors d'Halloween
et de la Saint Nicolas : chasse aux trésors, atelier
créatif et distribution de chocolats aux élèves des
écoles.

L e 29 novembre dernier, l’APE a proposé un
atelier créatif sur le thème du saint Nicolas.

Dirigés par Marina, maman bénévole de

l’association, ce sont 10 duos parent-enfant des
écoles « Les Séquoias » et « Les Venelles » qui ont
pu créer un cadre décoratif à accrocher sur le sapin.
En proposant ce type d’activité, la volonté de
Marina et de l’APE est de créer un moment
privilégié entre le parent et l’enfant autour de la
créativité.Ainsi, le parent retrouve son âme d’enfant
en découpant, collant, peignant tout en suivant
l’imagination de son enfant.
Notre dernier rendez-vous de l'année a eu lieu le
vendredi 20 décembre à 16h30 à l’école «  Les
Venelles » pour le traditionnel goûter de Noël.

Halloween

Vide dressing

Atelier du saint Nicolas
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Avec 2  665 entrées, le marché de Noël, qui
s’est déroulé les 10 et 11 novembre, a battu

un record d’affluence ! Inauguré par François
Grosdidier, président de l’Eurométropole de Metz
et maire de Metz, en présence du maire, Daniel
Defaux, les nombreux visiteurs ont pu découvrir les
superbes stands de Noël des 41 exposants. La

recette d’une telle réussite est, sans nul doute, due
à la qualité des articles proposés, à la bonne
organisation et aux sourires des bénévoles. La
magie de Noël a été au rendez-vous, ainsi que le
Père Noël venu pour l’occasion !

« ROBERT TU M’AIMES ? »

Les 28 et 29 septembre
dernier plus de 200

personnes sont venus découvrir
la toute nouvelle pièce des
«  Têtes à Plapp’ » intitulée

« Robert tu m’aimes ? » de Jérôme Dubois et mise
en scène par Gaëlle Hartmann racontant les
aventures d’un déménagement et d’une famille peu
commune.

UNE BOURSE AUX JOUETS
DOUBLEMENT SOLIDAIRE

La bourse aux jouets du dimanche 17 novembre
a accueilli de nombreux visiteurs. Les bénéfices

ont été remis à l’association « Un espoir pour
Gossi-Gao » afin de soutenir le développement
sanitaire et l’éducation des enfants de Gossi-Gao au
Mali. Les jouets qui n’avaient pas trouvé preneurs
ont été offerts aux « Restos du Cœur ».

UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE FESTIVE
ET CONVIVIALE

L ’assemblée
générale de

l’association s’est
tenue le vendredi
15 novembre, en
présence du maire
Daniel Defaux et
de la députée suppléante Martine Sas-Barondeau. Le
président, Pascal Gaire, a présenté le bilan de
l’exercice 2023/2024. Puis il a invité tous les
participants au pot de l’amitié et au repas dansant.

UN CONCERT SUR LE THÈME DE LA
GOURMANDISE !

Dimanche 1er décembre, 55 choristes de la
chorale « Coup de Chœur », sous la

direction de la cheffe de chœur Agnès Hoefler, ont
servi au public de nombreux « tubes » sur le thème
de la gastronomie.

Affluence record pour
le marché de Noël 2024

Les autres évènements du trimestre
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L ’opération «  Une Rose un Espoir  » s’est
déroulée durant le dernier weekend d’avril, sur

les 4 communes du secteur Metz-Ouest : Ban-Saint-
Martin, Longeville-lès-Metz, Plappeville et Scy-
Chazelles.
Une somme de 13 579,57 € a été remise à la Ligue
contre le Cancer de Moselle pour financer la
recherche, participer à l’achat de matériels et
mener des actions d’aide aux malades et à leur
famille.
Cette somme a été récoltée grâce aux 4 250 roses
préparées et proposées par les bénévoles et

motards qui se sont investis dans cette
manifestation. Merci à eux et aux habitants pour
leur générosité.
L’association donne dès à présent rendez-vous à ses
bénévoles et habitants pour l’édition 2025, les 26 et
27 avril 2025.

L e dernier trimestre 2024 a été propice à des
moments d’échanges entre adhérents.

Les visites du centre de valorisation des déchets et
de la station d’épuration d'HAGANIS ont réuni de
nombreux participants qui ont apprécié les
explications des guides. Le déplacement s’est fait
par co-voiturage.
Le 30 novembre, le traditionnel atelier «  Gâteaux
de Noël » s'est déroulé. Chacun a amené sa pâte et
le temps de cuisson a été un moment de
convivialité où chacun a partagé ses recettes.
L'association envisage déjà l’année 2025. Rendez-
vous le vendredi 24 janvier au salon d’honneur pour
l'assemblée générale. À cette occasion, le bureau
sera renouvelé. C’est avec intérêt que les
candidatures sont attendues.

Les projets futurs seront également évoqués
comme la traditionnelle Bourse aux Plantes et
l’avenir de l'association qui fêtera bientôt 9 ans
d’existence.
Echange Local Plappevillois vous souhaite une
bonne fin d’année et reste à votre disposition pour
2025.

La générosité des motards a encore été
confirmée

Un bilan et des projets
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Le 10 novembre dernier, à l’occasion du 80ème

anniversaire de la Libération une centaine de
personnes a répondu aux invitations lancées par
l’association :
- visite du fort de Plappeville animée par Alain
Trincal

- conférence sur les ceintures fortifiées de Metz
avec un focus sur le fort de Plappeville donnée par
Raymond Decker, membre de l’AFDM (Association
pour la Découverte de la Fortification Messine)
- conférence sur les annexions de 1870 et de 1940
par Philippe Wilmouth, directeur du musée
ASCOMÉMO à Hagondange.

Ces moments de partage et de mémoire ont été
particulièrement appréciés par les participants.

PROCHAIN RENDEZ-VOUS

L ’association prépare une nouvelle conférence,
en partenariat avec Victor Benz, référent en art

sacré du diocèse de Metz. Celle-ci portera sur
deux figures emblématiques de Plappeville : sainte
Brigide, patronne du village, et saint Pappole, son
fondateur.
Saviez-vous que les symboles de ces deux saints
figurent sur le blason de notre village ? Les langues
de feu représentent sainte Brigide, tandis que la
crosse et l'oiseau sont associés à l’abbaye de Saint
Symphorien, fondée par saint Pappole.
La conférence se tiendra le
1er février 2025, jour de la
Sainte Brigide, en son église
à 16h.

L e bureau de l’association s’est agrandi : Nadine
Goedert et Simone Heckel y ont été élues lors

de l’assemblée générale en présence de Daniel
Defaux, maire, et de nombreux adhérents.
Le 21 novembre, dans une ambiance chaleureuse et
conviviale, les membres de l’association ont partagé
le beaujolais nouveau et le buffet qui l’accompagnait.
Le maire et deux adjointes ont participé à ce
moment festif.

N'hésitez pas à rejoindre l’association tous les
jeudis après-midi au foyer de la salle polyvalente.
Des joueurs de bridge et d'échecs seraient les
bienvenus.
Une sortie à Kirwiller est prévue début 2025. Les
inscriptions sont d'ores et déjà ouvertes.
Contact : Josyane Serafin 06 80 83 03 27.
Joyeuses fêtes à toutes et tous.

Visite et conférences
pour la Libération de Plappeville

AG et Beaujolais
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E n B r e f

Horaires d'ouverture de la
mairie

Lundi, mardi, mercredi, jeudi :
8h à 12h et 14h à 16h,
vendredi : 8h à 12h.

14 rue Paul Ferry
57 050 Plappeville
Tél : 03 87 30 40 75
Courriel : accueil@plappeville.fr
http://www.plappeville.fr

Collecte des ordures
ménagères

La collecte des ordures ménagères
(bac noir) et la collecte sélective (bac
jaune) ont lieu le mardi matin, y
compris les jours fériés.
Merci de sortir les bacs la veille après
19h ou le matin même avant 6h, et de
les rentrer le plus rapidement
possible.

Déchèterie

Rue de la Houblonnière - Metz Nord
Horaires d'ouverture :
lundi et jeudi de 14h à 18h30
mardi, mercredi, vendredi et samedi de
9h30 à 18h30
dimanche de 9h30 à 12h30
fermée les jours fériés
permanence Emmaüs le 2ème samedi du
mois de 9h30 à 17h d'avril à octobre.

Recensement militaire

Tous les Français sont tenus de se faire
recenser entre la date à laquelle ils
atteignent l'âge de 16 ans et les 3 mois
suivants.
Aussi, les jeunes (garçons et filles) nés
entre octobre et décembre 2008 sont
priés de se présenter en mairie munis
de leur carte nationale d'identité et du
livret de famille de leurs parents. Les
jeunes, nés en janvier, février et mars
2009, devront se présenter en mairie
après leur date anniversaire.

PROCHAINE REVUE

Le prochain « Vivre à Plappeville »
sortira en mars 2025.

Les articles et les photos que vous
souhaitez faire paraître devront
parvenir en mairie
(revue@plappeville.fr) pour le 28
février au plus tard.

Ramassage des
déchets verts
pour les
personnes âgées

Il vous suffit de venir
chercher en mairie
des sacs de déchets
verts vendus au prix
de 10 € pour 4 sacs.
Vous pourrez ensuite
déposer ces sacs
devant chez vous. Les
agents communaux
les collecteront les
lundis après-midi (2
sacs maximum par
collecte). Ce service
est réservé aux
personnes âgées
n'ayant pas la
possibilité de se
déplacer.

À votre service...






